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Rapport Moral et d’Activités 2023 
(au 26 janvier 2024) 

Organisation 
Le Club fonctionne avec un président, un bureau et un conseil d’administration  

Le conseil d’Administration est composé de 15 membres : 

Le bureau : 

Président :  Hervé PASQUET 

Secrétaire :  Christine VILLAIN 

Trésorière : Christine ROGGIA 

Trésorier Adjoint : Anthony HORTON 

 

Et autres membres du CA :  

Martine ALLEGRE, Michèle AUDOUBERT, Jackie BAYLAC, Amand de la BOUERE, Viviane 

JAUBERT, Johan JOUBERT, Christine MARTIN, Catherine POTIER, Patricia VALERO, Jean-

Claude VILLARD, Alain WOJEWEDKA 
 

Les commissions et fonctions : 

• Sentiers et itinéraires : M. ALLEGRE, J. BAYLAC, V. JAUBERT, H. PASQUET, C. POTIER, 

JC. VILLARD 

A WOJEWEDKA. 

• Rando en semaine: C. DANELON, J.M. JOBIN, C. MARY, A WOJEWEDKA. 

• Rando Challenge: M. ALLEGRE, J. BAYLAC, V. JAUBERT, C. MARTIN, H. PASQUET, 

C. POTIER, JC. VILLARD, A. WOJEWEDKA. 

• Sorties W.E. et voyages : P DUHAMEL, J. JOUBERT, C. MARY, H. PASQUET, C. POTIER,  

Ch. VILLAIN, P. ROBIN, JL ROGGIA, et A WOJEWEDKA. 

• Animations festives :   V. JAUBERT, J. JOUBERT, Ch. MARTIN, H. PASQUET,  

C. POTIER, Ch. VILLAIN. 

• Communication :  Ch. MARTIN, C. POTIER. 

• Site internet : Ch MARTIN 

• Gestion licences et 

Immatriculation tourisme : Ch. VILLAIN 

 

Le Bureau est élu par les membres du CA lors de la première réunion qui suit l’Assemblée Générale. Les 

commissions sont organisées pendant cette réunion. 

 

Renouvellement CA 

En cette année 2024, nous devons soumettre aux votes de l’assemblée générale, le renouvellement du mandat 

de Jacky Baylac qui se déclare candidate à sa succession.  

D’autre part, Christine Martin et Patricia Valero ayant demandé à quitter le CA, un appel à candidature a été 

envoyé avec la convocation à l’AG.  

En séance, durant l’assemblée générale, deux candidates se sont déclarées : Margaret Lemeteil et Sylvie Cler, 

qui ont été élues à l’unanimité, ainsi que Jackie Baylac. 

 

Sachant que les statuts de l’association permettent d’intégrer jusqu’à 16 personnes dans le conseil 

d’administration, nous faisons toujours appel à candidatures pour compléter les effectifs. 
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Les adhérents 
 

A la date du 26 janvier 2024, le nombre d'adhérents est de 175 personnes dont 28 nouveaux inscrits auxquels 

nous souhaitons la bienvenue. Parmi les 175 adhérents, 171 sont licenciés dans le club, 3 ont une licence d’un 

autre club, et 1 est adhérent au club sans licence. Cette dernière possibilité est réservée aux anciens licenciés 

du club qui ne randonnent plus mais souhaitent participer aux activités festives. 

Voir ci-dessous quelques graphes représentant l'évolution et la composition de la population du club.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parmi les licenciés, nous avons 8 animateurs diplômés : Chantal Boubée, Sylvain Marini (tous les deux 

animateurs marche nordique), Michèle Audoubert, Johann Joubert, Pierre Lambert, Hervé Pasquet, Catherine 

Potier, Pascal Robin et Christine Villain.  
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Formations 

 
Au cours de l’année 2023 :  

 

• Christine Villain a obtenu le certificat d’animateur de randonnée de proximité (CARP) 

• Jérôme Varquez et Fabrice Charrut ont suivi la formation « pratiquer la randonnée » en vue de la 

formation du brevet fédéral. 

 

 

Au cours de l’année 2024 : 

• Jean Luc Roggia poursuivra le cursus du Brevet Fédéral de Randonnée pour un stage final en mars. 

• Fabrice Charrut et Jérôme Varquez suivront le cursus du brevet fédéral de randonnée 

• Sylvie Nadal et Anthony Horton suivront la formation « pratiquer la marche nordique » en vue du 

brevet marche nordique en 2025. 

• Christine Villain fera la formation « Rando Santé ». 

 

Ces formations vont permettre de développer l’offre du club en matière de randonnées à la journée et pendant 

les séjours, afin de pouvoir proposer, autant que possible à chaque sortie, plusieurs circuits de niveaux 

différents. 

 

 

Les activités du Club 

D’une façon générale, les activités du club sont restées sur les mêmes principes : 

Deux randonnées hebdomadaires accompagnées sont organisées le lundi et le jeudi. Il existe une quinzaine 

de circuits avec variantes autour de L’Isle Jourdain, offrant différentes options de distance entre 4, 8 et 12 km 

environ. La formule de deux randonnées hebdomadaires organisées à la forêt de Bouconne, avec Claude Mary 

et Jean-Louis Salomone, rencontre toujours un bon succès, et reste donc au programme 2024. 

 

Les randonnées délocalisées : organisées dans un rayon d’une vingtaine de kilomètres autour de L’Isle 

Jourdain, en général le troisième lundi de chaque mois, elles comptent entre trente et quarante participants en 

moyenne. 

Toutes ces marches ont été guidées au cours de l’année par : Alain Wojewedka, Christine Villain, Jean-Luc 

Roggia, Evelyne Morelieras, Claude Mary, Jean-Marc Jobin, Yvette Jaubert, Patrick Duhamel, Christian 

Danelon, et Josyane Bousses. 40 à 50 personnes y participent en moyenne.  

La marche nordique du jeudi et samedi :  

Animée par Chantal Boubée, Sylvain Marini et Hervé Pasquet, cette marche regroupe de 15 à 25 personnes le 

jeudi et 8 à 12 personnes le samedi. Pour la marche nordique du samedi, nous observons une bonne reprise de 

la fréquentation après la baisse de l’après COVID. 

La marche douce / marche nordique douce du mercredi : 

La marche douce est animée par Hervé Pasquet et la marche nordique douce est animée par Chantal Boubée. 

Cette activité lancée en 2022, s’est poursuivi en 2023 chaque semaine le mercredi, mais sans la marche 

nordique douce qui n’a pas reçu le succès escompté. A ce jour, la fréquentation de la marche douce a augmenté 

depuis le début de la nouvelle saison, et peut rassembler une dizaine de personnes.  

Les Randonnées du dimanche : 

11 randos dominicales ont été organisées et réalisées par le club en 2023, dont 5 dans le Gers et 6 dans les 

départements voisins, toujours en covoiturage, sauf pour la sortie raquettes à Beille qui s’est effectuée en bus 
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avec 38 participants (21 LRC + 17 Cologne). Cette sortie raquettes illustre la coopération entre deux clubs, 

LRC et Cologne, pour rentabiliser l’utilisation d’un bus. 

La fréquentation, variable, se situe en moyenne entre 10 et 20 participants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces randonnées dominicales comme les séjours et voyages, sont effectués dans différentes régions pour 

découvrir de nouveaux paysages. Les sorties dominicales à la journée se déroulent à une distance de l’Isle 

Jourdain qui ne doit pas excéder 1h30 de route. Dans la plupart des cas, le temps de trajet est de l’ordre d’1h. 

Pour cette année 2024, et pour répondre à la demande de certains adhérents, nous proposerons des sorties à la 

journée, en semaine, et non seulement le dimanche. 

 

Les festivités et les activités avec d’autres associations ou organismes : 

Nous avons également pu mener quelques activités à l’initiative de, ou en coopération avec les associations, 

les collectivités ou les clubs locaux :  

• Foulées Lisloises en tant que signaleurs pour assurer la sécurité 

• Rando des jonquilles avec les randonneurs gascons 

• Journée interclubs à Fleurance 

• Caminadiera à Cologne 

• Rando tournesols avec le club vélo 

• Rando à la fête de Clermont-Savès 

• Forum des associations le 3 septembre, ce qui a permis de recueillir de nouvelles adhésions. 

• Semaine européenne de la mobilité 

• Rando inter-villages à Noilhan, en mars et en décembre 
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Voir ci-dessous la fréquentation à ces sorties « autres clubs » 

7 randos dominicales organisées par d’autres clubs ou organismes ont été proposées aux adhérents, ce qui 

permet de renforcer l’intégration de L’Isle Rando Club dans le tissu associatif local, et créer des liens entre 

associations. On constate une bonne participation LRC aux randos inter villages organisées par le club 

« l’Antre Nous » à Noilhan. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Rando Challenge ® 

Le 2 avril 2023, l’Isle Rando Club avec le support du comité départemental du Gers, a organisé le premier 

rando challenge ® du Gers. Cette manifestation a été intégrée dans le calendrier national comme une des 

épreuves comptant pour le championnat de France. Elle a rassemblé 124 participants dont 13 jeunes de 5 à 16 

ans. Les participants étaient répartis en 31 équipes, 17 équipes en catégorie découverte et 14 équipes en 

catégorie compétition venant de différentes régions du département et de la région Occitanie.  

Le départ était donné à la salle des fêtes de Clermont-Savès. Les deux circuits en boucle de 11 et 19 kms ont 

permis aux randonneurs de découvrir la campagne gersoise, l’Isle Jourdain et ses lacs, et les questions posées 

sur le patrimoine, la nature ou l’histoire ont permis aux participants de mieux connaitre notre région. Les 

quelques averses n’ont pas entamé la bonne humeur et la motivation des équipes qui se sont toutes retrouvées 

à Clermont-Savès pour l’annonce des résultats, la remise des lots et le pot de l’amitié. La cinquantaine de 

bénévoles du club a ensuite bien mérité un repas partagé pour fêter la belle réussite de cette journée.  

 

Les séjours : 

Cette année 2023, 7 séjours ont été réalisés conformément au calendrier. Comme chaque année, nous 

recherchons la diversité des lieux entre plaines, vallons et montagne, et des durées qui s’échelonnent entre 3 

et 7 jours. Le voyage annuel traditionnel d’une semaine à Embrun, a donné l’occasion de découvrir les 

splendides paysages de la région du lac de Serre-Ponçon dans les Hautes-Alpes. 

L’objectif est toujours de permettre au plus grand nombre d’adhérents de participer à ces sorties à un coût très 

abordable et Christine Villain excelle dans l’art de négocier les meilleurs prix avec les hébergeurs, pour un 

niveau de service optimal. 

 

Statistiques des séjours : 

Les graphiques ci-dessous montrent la participation aux différents séjours de l’année 2023. 65 adhérents au 

total ont effectué au moins un séjour. 
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Le premier graphique indique le nombre de participants par séjour : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le second graphique montre la répartition des 65 adhérents en fonction du nombre de séjours effectués. Le 

total des participations s’élève à 131. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2023, les randonnées dimanche et séjours ont été animées par Alain Wojewedka, Christine Villain, Jean-

Luc Roggia, Pascal Robin, Catherine Potier, Hervé Pasquet et Johann Joubert. Pour le voyage à Embrun, nous 

avons choisi de recourir aux services de 2 guides professionnels pour une meilleure découverte de la région. 

 

 

Le balisage des sentiers 

• L’équipe de baliseurs du club se compose de 6 personnes formées par la FFRP : Martine Allegre, 

Michèle Audoubert, Jackie Baylac, Hervé Pasquet, Catherine Potier, Alain Wojewedka. Alain a la 

charge de cette commission sentiers. 

• Jackie Baylac, Martine Allegre et Alain Wojewedka ont assuré l’entretien du balisage de nos PR à 

L’Isle Jourdain.  

• Grace à la subvention de la municipalité de L’Isle Jourdain, Alain Wojewedka a acheté le matériel 

nécessaire pour reprendre le balisage des PR de l’Isle Jourdain en remplaçant les plaques métalliques 

par la peinture, et en balisant ces sentiers dans les deux sens. 

• Le club participe au projet de la communauté de communes de la Gascogne Toulousaine qui consiste 

à faire l’inventaire des sentiers actuels et des possibilités de nouveaux sentiers, afin de fournir une offre 

plus large et attractive sur notre territoire. 
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Nous adressons un chaleureux et sincère remerciement à tous les bénévoles qui s’impliquent fortement pour 

assurer la marche du club. Ces remerciements vont aux membres du CA, à tous les guides et animateurs des 

différentes randonnées de la semaine, du weekend ou des séjours, ainsi qu’aux animateurs de marche nordique, 

et à toutes les autres personnes qui se sont impliquées dans l’organisation et le fonctionnement du club.  

C’est également l’occasion de lancer un nouvel appel à bénévoles pour assurer le déroulement des évènements 

de l’année 2024, en particulier pour le rallye pédestre qui n’a pas pu se tenir en 2023 par manque de 

participants.  
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date LRC rando autres club séjour évènements
participa

tion

Di 22 janvier Beille raquettes 21

Ve 27 janvier A.G. 96

Di 29 janvier Aubiet 9

Ve 10 février Bowling 31

Di 12 février Boulaur 41

Di 5 mars
Rando des jonquilles à 

Solomiac
19

Di 15 mars Noilhan intervillages 33

Di 2 Avril Rando Challenge 124

Sa 8 au Lu 10 avril Lézignan 14

Sa 29 au Lu 1er 

mai
St Amand de Coly 17

Ve 5 au Lu 8 mai Salagou 9

Di 14 mai Caminadiéra à Cologne 14

Jeu 18 au Di 21 

mai
Quillan 18

D 18 juin Vaissac 81 15

Di 25 juin
Ronde d'Artagnan à 

Fleurance
12

Je 6 juillet
Rando auberge 

espagnole
30

Di 9 juillet
St Berrand de 

Comminges
15

Lu 17 au Ve 21 

juillet
Les Cabannes 21

Di 30 Fabas 20

Di 6 août des Tournesols 25

Di 13 août Rieux Volvestre 14

Me 15 au Di 20 

août
Campan 12

Di 3 septembre Fête Clermont Savès 18

Lu 11 septembre Rando grillades 42

Di 17 septembre Saint Blancard 20

Sa 23 au Ve 29 

septembre
Voyage Embrun 42

Di 22 octobre Villemur sur tarn 23

Di 5 novembre St Clar 12

Di 19 novembre Mauvezin 22

Ve 24 novembre Repas d'automne 52

Di 3 décembre Noilhan intervillages 32

Participation aux rando et séjours 2023
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Les Projets et évolutions du programme : 

• Prévoir quelques sorties à la journée le lundi ou lieu du dimanche 

• Prévoir 2 à 3 sorties en bus dans l’année à tarif réduit (5€/p) éventuellement en coopération avec un ou 

plusieurs clubs de la région. 

• Acheter un lot supplémentaire de bâtons de marche nordique à disposition des animateurs pour prêt 

aux nouveaux adhérents. 

• Réaliser deux manifestations grand public en 2024 : 

➢ Le Rallye Pédestre qui a dû être annulé en 2023 faute de participants et est reprogrammé le 28 

avril à L'Isle Jourdain pour faire connaitre de façon ludique, à la fois le club et la ville. 

➢ Le passage de la flamme olympique le 18 mai à L’Isle Jourdain, en partenariat avec l’OIS. 

• Poursuite du balisage des PR de L’Isle Jourdain en conformité avec les règles de la fédération, et dans 

les deux sens. 

• Participer activement à l’inventaire des chemins de randonnée à promouvoir dans la Communauté de 

Communes de la Gascogne Toulousaine. 

• Explorer de nouvelles formules du type « un chemin, une école » qui consiste à associer de jeunes 

scolaires à la création ou à la restauration d’un chemin de randonnée. 

• Etudier une éventuelle coopération avec la LPO pour la découverte d’autres aspects de la biodiversité 

de notre région. 

• Développer la coopération avec d’autres clubs de L’Isle Jourdain sur des évènements du type « octobre 

rose » ou Téléthon, afin de créer du lien entre les associations de la ville. 

 

Le Conseil d’administration remercie toutes les aides extérieures qui permettent à notre association de 

fonctionner dans de bonnes conditions et de réaliser ses projets : 

• La mairie de l’Isle-Jourdain et ses services techniques 

• La commune de Clermont-Savès 

• La Communauté de Communes Gascogne Toulousaine. 

o L’office de tourisme 

o L’OIS 

• Le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre 

• L’association des chasseurs 

 

Le Conseil d’Administration vous souhaite de belles randonnées pour 2024 (programme ci-dessous) 
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    CHARTE DE SECURITE DU RANDONNEUR  

  

 

Les guides des randonnées de L'Isle Rando club sont des bénévoles. Pour autant, 

chacun doit garder à l'esprit qu'en cas d'accident ou d'incident, leur 

responsabilité civile voire pénale peut être engagée. Il est donc impératif que 

tous les randonneurs qu'ils accompagnent respectent leurs consignes de sécurité. 

Celles-ci reprennent l'article R-412 du code de la route. 

En groupe, marcher à droite de la chaussée en laissant libre la partie gauche, 

avec signalisation (gilet de sécurité) à l'avant et à l'arrière. 

ou marcher à gauche en file indienne pour permettre une meilleure visibilité 

dans les virages 

En ville, marcher uniquement sur les trottoirs et traverser la chaussée aux 

passages piétons, dans toute la mesure du possible. 

Aux arrêts du groupe, toujours attendre le signal des guides pour repartir 

ensemble. 

Respecter les signalisations (routière, ferroviaire, fluviale) et les consignes 

données par les animateurs. 

Lors des randonnées, rester groupé, sans dépasser le guide de tête et toujours 

suivre les instructions de ceux qui encadrent. 

Dans le cas où un randonneur souhaite quitter le groupe, il doit en informer un 

des guides, il se place alors hors de la responsabilité des guides et du club. 

 

La sécurité est l'affaire de tous 

et la contribution de tous est essentielle 
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Mesures complémentaires pour assurer la sécurité des marcheurs. 

 

Les marches du lundi et du jeudi rencontrent un grand succès et je m’en réjouis, mais la 

gestion des grands groupes pose un problème de sécurité, tout particulièrement sur les 

routes, ce qui est plus souvent le cas en hiver.  

En accord avec tous les guides du club, nous avons décidé de mettre en place un certain 

nombre de mesures destinées à assurer la sécurité de tous 

o Pour assurer un bon niveau de sécurité, les groupes ne doivent pas dépasser 20 
personnes, ce qui est déjà difficile à gérer. Il appartient donc aux guides de 
chaque type de parcours (long / court) de s’organiser pour gérer les sous-
groupes, dès que le groupe dépasse 20 personnes. Lorsque le groupe 
rassemble plus de 15 personnes, il est demandé d’éviter les passages en ville et 
de limiter au strict nécessaire les parcours sur route. D’autre part, un serre file 
sera désigné pour les groupes de plus de 10 personnes. 

 
o Le guide et le serre-file veillent à ce que le groupe ne s’étire pas sur une longue 

distance. 
▪ Si cet étirement excessif est dû à l’intensité des conversations ou à la 

contemplation du paysage, on peut rappeler gentiment aux retardataires 
qu’il faut respecter la discipline de groupe et ne pas faite attendre les 
autres. 

▪ Si l’étirement est dû à des difficultés de certaines personnes à suivre le 
rythme, le groupe sera scindé en deux pour respecter le rythme des plus 
lents, dans la mesure de la disponibilité des guides. 

 

o Les différents groupes ainsi constitués à chaque séance doivent être 
complétement ségrégués ; on observe trop souvent une réagrégation des sous-
groupes au cours de la marche. Pour ce faire, les groupes qui circulent sur des 
distances différentes, devront partir sur des circuits différents sans partie 
commune. Les sous-groupes qui circulent sur la même distance peuvent aussi 
choisir des parcours différents ou faire la boucle en sens inverse, ou bien laisser 
une distance suffisante entre les groupes pour éviter tout regroupement.  

o La fusion des groupes est souvent due à l’envie légitime des participants 
d’échanger et discuter. Il est donc demandé aux personnes qui veulent discuter 
ensemble pendant la marche, de se mettre toutes dans le même groupe pour 
toute la durée de la séance, à concurrence de la taille limite du groupe. 

 

Nous avons conscience des contraintes que ces quelques mesures peuvent apporter à 

l’organisation des marches, mais la sécurité de tous les pratiquants est à ce prix. Ces 

contraintes pèsent beaucoup sur les guides et animateurs qui, de surcroît engagent avec le 

président du club, leur responsabilité civile et pénale en cas d’accident. C’est pourquoi nous 

comptons sur vous pour faciliter au maximum la tâche difficile des guides en observant 

soigneusement leurs consignes et recommandations. 
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L’ISLE RANDO CLUB 

Règlement intérieur 

1 – Fonctionnement 

Après l’Assemblée générale, et après application des statuts, s’il s’avère que l’absence de candidature 

conduit à la vacance du poste de Président, il pourra être constitué un Collectif dénommé « Direction 

collégiale » chargé du fonctionnement du Club. Il établira ses modalités de fonctionnement pour 

organiser les activités du Club et sera solidairement responsable. 

 

2 – Commissions 

Elles sont composées de membres de l’association, après accord du Conseil d’Administration. Leur rôle 

est d’organiser et de proposer aux élus des solutions pour le bon fonctionnement des activités de 

l’association. 

 

3 – Moyens de transport 

Ils sont décidés par le Conseil d’Administration. Dans le cas d’utilisation de voitures particulières, le 

covoiturage est encouragé et s’organise entre   les   participants.  

 

Nota : calcul de la participation en cas de covoiturage.  

Il sera effectué en prenant en compte le kilométrage total parcouru multiplié par le nombre de 

voitures utilisées (elles devront être complétées en priorité). Le total ainsi obtenu est divisé par 

le nombre de participants et donne la part à payer par chacun, chauffeur compris. 

 

L'indemnité kilométrique peut être revue chaque année par le CA et communiquée à l'ensemble 

des membres. 

 

4 – Cotisations 

L’association affiliée à la FFRandonnée s’engage à licencier tous ses adhérents et leur demande de 

souscrire l’assurance IRA ou FRA qui couvre la responsabilité civile, accidents corporels, frais de 

recherche et de secours, défense pénale et recours contre un tiers et l’assistance en cas d’accident ou de 

maladie à plus de 50 kms du domicile. 

 

Il est toutefois admis que les anciens licenciés du club qui ne pratiquent plus la randonnée, puissent 

conserver un lien social avec le club en prenant une adhésion sans licence. Dans ce cas ils ne participent 

qu’aux festivités (repas, BBQ), à l’exclusion des marches organisés par le club en semaine ou le 

weekend. 

 

Les personnes licenciées par un autre club affilié à la Fédération Française de la Randonnée n’ont pas 

à souscrire de nouvelle licence. Pour être adhérents de l’association, il leur suffira de fournir la 

photocopie de leur licence de l’année en cours et de régler une cotisation club dont le montant est fixé 

annuellement. Ils recevront une attestation de membre de l’association. 

 

Le montant de la cotisation est proposé chaque année par le Conseil d’Administration lors de 

l’assemblée générale. 
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5 – Sécurité  

5 – 1 – Certificat médical 

 

Lors de la première prise de licence annuelle, ou après une interruption de deux ans, il est obligatoire 

de fournir un certificat médical de moins d’un an attestant l’absence de contre-indication à la 

pratique de la randonnée pédestre. 

Lors du renouvellement de la licence, il est nécessaire de fournir une attestation de réponse au 

questionnaire de santé. Si l’une des réponse à ce questionnaire est positive, il est fortement 

recommandé de consulter son médecin. 
 

5 – 2 – Equipement (voir chapitre 11) 

L’équipement doit être adapté au type d’activité pratiquée. Pour la randonnée pédestre 

• Des chaussures de randonnée et chaussettes adaptées 

• Une protection contre la pluie et le soleil 

• Boisson et nourriture 
 

5 – 3 – Accidents : En cas d’accident : 

• Prévenir le responsable du club ou l’animateur de la randonnée 

• Si l'urgence et la gravité le justifient, appeler le 15 ou le 112 

• Remplir, dans un délai de 5 jours pour un accident corporel et 15 jours pour un accident 

matériel, une déclaration d’accident à transmettre à la compagnie d’assurance par le club. 
 

6 – Consignes des animateurs pour les randonnées pédestres 

Un animateur est désigné pour chaque randonnée, il a en charge le choix du parcours, sa sécurité et sa 

discipline générale. 

 

D’une manière générale, chacun doit rester à portée de vue et à portée de voix d’un animateur ou d’un 

« serre file » et se conformer aux indications qui lui sont fournies. Lorsqu’un participant doit s’isoler 

quelques instants, il prévient un animateur ou un « serre file » et laisse son sac sur le bord du chemin à 

l’endroit où il s’est arrêté. 

 

Toute personne, qui quitte le groupe pour des raisons personnelles, doit en informer l’animateur. La 

responsabilité de l’animateur et du club en sera dégagée. 

 

7 – Trousse de secours 

Les animateurs possèdent une trousse de secours pour intervenir sur les petits incidents corporels. Un 

inventaire sera fait chaque année. 

 

8 – Les mineurs 

Ils ne peuvent participer à une randonnée pédestre ou un séjour s’ils ne sont pas accompagnés d’un 

parent responsable ou d’un tuteur. 

 

9 – Les invités 

Ils peuvent participer à trois randonnées pédestres maximum sans être adhérents au club, au titre de 

découverte de l'activité. Au-delà, l’adhésion au club et la licence deviennent obligatoires. 
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10 – Sorties et animations  

• Les marches « classiques » ont lieu le lundi et jeudi matin.  

• La marche nordique a lieu le jeudi et samedi matin. 

• La marche douce et la marche nordique douce ont lieu le mercredi. 

• L’organisation de randonnées sur d’autres jours de la semaine ou du week-end est prévue dans 

le calendrier annuel ainsi que les voyages et les diverses animations. Ce calendrier est 

communiqué aux membres du club chaque début d'année à l'AG de l'association. Le Conseil 

d’Administration se réserve la possibilité de modifier le programme en cours d'année, et de 

communiquer la nouvelle version à tous les membres du club.  

➢ Annulation : les conditions d’annulation pour un séjour donné seront précisées à chaque 

organisation de séjour (cf §14 Remboursements) 

11 – Guide du randonneur (cf article 5 – 2) 

Le Randonneur aura le souci lors de chaque sortie de : 

• Avoir la condition physique nécessaire pour le niveau de difficulté de la sortie 

• Être correctement chaussé 

• Avoir une tenue appropriée à la saison 

• Disposer d’eau, de barres énergétiques ou fruits dans le sac 

• Respecter le code de la route et les consignes de l’animateur 

• Ne pas devancer ou quitter le groupe sans l’accord de l’animateur, la responsabilité de ce dernier 

étant alors dégagée 

• Durant la première partie de la rando du lundi et du jeudi matin (avant séparation en 2 groupes) 

il est impératif de rester groupé. Cela impose que les premiers tiennent compte de la vitesse des 

derniers et que les derniers fournissent un effort pour suivre le groupe 

• Respecter la propriété privée et l’environnement, en particulier en emportant ses déchets 

• Respecter les dates d’inscription pour tous les évènements proposés par le club. 

• Payer les randonnées ou autres évènements au moment de l’inscription (par chèque ou par Hello 

Asso selon indications) 

• Tenir compte des informations fournies dans le livret de l’assemblée générale, ou, de préférence, 

sur le site internet du club (https://lislerandoclub.wixsite.com/randonnees) où figurent toutes les 

dates à jour des manifestations du club. 

12 – Communication 

Le programme des activités est remis à l’assemblée générale et à chaque nouvel adhérent en cours 

d’année. Il est consultable sur le site du club. Toute mise à jour de ce programme fait l’objet d’une 

communication à tous les adhérents. 

 

Les photos des participants peuvent être utilisées par l’association au sein du fonctionnement du club. 

Ces photos seront rassemblées dans un "trombinoscope" avec l'accord de chaque membre. Il reste de la 

liberté de chacun de fournir ou non sa photo. 
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13 – Inscriptions aux activités 

Les inscriptions et les paiements des activités doivent impérativement respecter les consignes fournies 

(dates – délais). 

 

14 – Les remboursements 

Principe général : les conséquences financières de l’annulation de la participation à un séjour ou une 

sortie ne sont pas couvertes par le club. 

 

• Remboursements de participation aux séjours. 

Lors de l’organisation de ces séjours, le club prend des engagements financiers (acomptes, 

puis règlements séjour et transport…) pour un nombre de participants défini. 

Le club ne se substitue en aucun cas à un défaut d’assurance individuelle d’annulation pour 

ces séjours (de courte ou longue durée). Il appartient donc à chaque participant de prendre une 

assurance individuelle lors de son inscription à ces séjours (assurance privée ou proposée par 

le club) 

 

• Remboursements de participation aux sorties journée. 

Lors de sorties à la journée dont les montants financiers ne justifient pas une assurance, les 

frais qui sont facturés au club pour les absents (par un restaurant, par le transporteur ou autre 

prestataire de services) ne seront pas remboursés. 

 

15 – Animaux  

Ils sont interdits. 

16 – Compte bancaire 

Un compte courant est ouvert en banque au nom de l’association. 

• Il est destiné à recevoir les fonds disponibles. 

• Il est utilisé pour régler les dépenses de l’association. 

• Trois membres désignés au sein du Conseil d’Administration en ont séparément la signature : le 

président et les deux trésorièr(e)s. 

 

Ce règlement intérieur a été établi pour permettre à chacun de pratiquer la randonnée 

pédestre dans les meilleures conditions et dans le respect de chacun. 

 

Un exemplaire de ce règlement intérieur sera remis à tous les adhérents. 

 

Toute modification du présent règlement sera approuvée par le Conseil d’Administration 

sans le besoin de le faire voter par l’assemblée générale de l’association. 

 

Fait à l’Isle Jourdain, le 26 janvier 2024 
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L'ISLE RANDO CLUB 

Office du Tourisme 

32600 l'ISLE JOURDAIN 

 

Site : https://lislerandoclub.wixsite.com/randonnees 

 

Courriel : lislerandoclub32@gmail.com 
 


